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allemandes intéressées en vue du maintien (avec certaines restrictions et
modifications) de ceux des crédits bancaires à court terme qui avaient été
accordés par des créanciers bancaires étrangers résidant en Suisse; tous ces
Accords étant, depuis lors, arrivés à expiration;

(5) que, conformément aux dispositions du dernier des précédents
Accords applicable, chacune des dettes résultant de l'octroi à l'Allemagne
desdits crédits bancaires à court terme est arrivée à échéance à l'expiration
de l'Accord la concernant, avec les effets qui y étaient stipulés, et que toutes
ces dettes (y compris celles résultant des crédits qui ont été substitués à
certains des crédits à court terme initialement visés par un ou plusieurs desprécédents Accords) sont alors devenues exigibles et payables par leurs
débiteurs respectifs (avec les intérêts et les autres charges échus ou à échoir)
dans les monnaies étrangères correspondantes; que ces dettes restent exigibles
et payables dans les mêmes conditions, sauf dans la mesure où elles ont
été réduites ou éteintes entre-temps par des versements ou des rembourse-
ments en devises étrangères ou en monnaie allemande. Aucune disposition
n'a été prise jusqu'ici pour permettre le remboursement du solde de ces
dettes dans les monnaies dans lesquelles elles étaient libellées

(6) que les .établissements bancaires, commerciaux et industriels situés
sur le territoire de la République fédérale ont, par l'intermédiaire du Comité
Allemand, prié leurs créanciers bancaires étiangers de conclure un nouvel
Accord en vue de régler le remboursement des dettes à court terme nonpayées et d'instituer les moyens de rétablir les conditions normales definancement du commerce extérieur de la République Fédérale; que, pour
répondre à cette demande, des dispositions appropriées ont été élaborées
et insérées dans le présent Accord et que les Comités Bancaires Etrangers
ont décidé de recommander aux Créanciers Bancaires Etrangers, dans leurs
pays respectifs, d'accéder audit Accord;

(7) que le présent Accord a été signé par les Comités Bancaires Etrangers
sous les conditions suivantes: le gouvernement de la République Fédérale etles autres autorités appropriées(') promulgueront et maintiendront, aussi
longtemps que l'Accord restera en vigueur, les textes législatifs ou régle-
mentaires qui pourraient être nécessaires pour rendre ses dispositions
effectives; aucun texte législatif ou réglementaire affectant d'une manière
importante les obligations prévues par le présent Accord ne sera promulgué,et, en particulier, les textes législatifs promulgués et maintenus auront poureffet de garantir:

(i) que les établissements bancaires, commerciaux ou industriels situésdans la République Fédérale ne feront aucune discrimination, en cequi concerne les remboursements ou l'octroi des garanties, entreleurs créanciers bancaires étrangers qu'ils aient ou non accédé auprésent Accord;
(ii) que les établissements bancaires, commerciaux ou industriels situésdans la République Fédérale ne feront aucune discrimination, en cequi concerne l'octroi des garanties, entre leurs créanciers dans laRépublique Fédérale et leurs créanciers bancaires étrangers qu'ilsaient ou non accédé au présent Accord;(')

(iii) que les mouvements non autorisés de capitaux seront rendus
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